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Prenez note
M. Chis. Desjardins, 206, rue Wolfe, est

notre agent-général pour Montréal et lat
banllieule. Il1 est autorisé à Prendre (les
abonnements et à cil Percevoir le prix.

Nos abonnements, dans lit ville de
Montréal, sont payables mensuellement a,
notre kigeit--(10 cents par mlois) - ou en
bloc par lettre fermiée adressée directement
à nos bureaux.

Envoi d'un spécimen gratuit sur deian-
de.

Les droits du Canada sur

Respon sabilites (les conserva-
teutrs

Discours de Nl. .Sifton

L'honorable 31. Clifford-Sifton à qui, eni sa
qualité de ministre de l'intérieur, était dévolue
la tâchie de justifier la p)olitiqlue (lugovre
tue.îtt fédtral dans ses négociations avec le ,tyn-
dicat M[ann-3lNacketizie powu r lit construction
d'une voie ferrée au Nord-Ouc-t, b'est acquitté
très brillamment de sat charge.

M. Clifford Silton n dIéjà fourni une remar-
quable arireparlemientaire. A trente ans
M. Sifton était niinimtre, et c'est sur lui que le
#lou vernemnent. de Mnaitoba, se reposa du soin
de protéger les droits de cette province cii Ina-
tière de lé-islation scolatire <dans une des luttes
les plus âpres (lui se soient livrées depuis long-

temps eni Canada. Les docuineuts publics re-
latif,- à cette question tant débittue (les écoles
du Manitoba attestent lat grande habtlilitéZ et la
remarquable puissance d'argum'en tation dit
jeune Ministre lib-,ral qui a prouvé Urie fois de0
plus qu'on peut toujouri allier lit modération et
la courtoisie à lit fermeté.

Transpor-té, sur un plus vaste thiéât.re, M.
Clifford-Sifton va se montrer parfaitement à la
hauteur de ses nouveaux <levoirî et étonner ses
compatriotes par sa valeur qlui, si elle ne se dé-
aient pas, le conduira jusqu'aux plus enviables
succès.

Sir Chis Tupper ayant attiré l'attention dlu
premier ministre sur le b>ill i-lansborouéi dlot
le sénat anitricain était, saisi, celui ci annlonce
que M. Clifford-Sifton exprimecra les idées du
gouvernement sur ce sujet.

Le ministre de l'Intérieur (M. Clifford Sif t-
on :-Oit nous a parlé beaucoup (le flos droits
dans lat rivière Stikine. Je cr-oit; pouvoir doi-
uer (les rensci!mtetitet à nos hionorables antis
à ce sujet. IL ligne frontière sèéparait t lat re-
gion <lu Yukon du territoire de i'l~aa été
arrêtée il y FL nombre d'années par un traité
conclm u entre l'Angleterre et lit Russie. A
cette époque, le territoire de l'Alaska apparte-
nait à l'Empire russe, et un traité fut conclu
entre ee'lui-ci et l'Angleterre, appelé le traité
anglo-russe (le 1825, dont je possde une copie
en ce montent. J'appellerai l'attent-ion sur-
cette petite circonstance, afin d'talir comme
le parti conscrvaLeur a peu (le raison (le préten-
dre posséder l'instinct de gouvernement. et
que la Chiambre comliprenne bien que, par- l'a-
chat dc l'Alaska, les Etats-Unis devinrent su-
brogés dans les (droits de la Russie au sujet de
ce territoire, et qu'ils tie pouvaient nullement
avoir' d'autres droits que ceux possédés par la
Russie, ni des dIroits dIiWliretts.

Le ministre de lat Marine et dei Pce e
Cecst--dire souveraineté.

Le ministre (lê l'Intérieur t-Oui. 1ls pre-
niaient exactement ce que lit Russie possédait.
Et ce que, enl vertu <lu traité anglo-russe dle
1825, les- sujets <le l'Angleterre possédaient
contre lat Russie, il.ï le possédaientéalmn
contre les Etats-Uniîs et contre tout autre.

L'article G de ce traité stipule:

Il est entendu que les sujet,; dle &t 'Miesté
brititnnique de quelque côté <lu'ils arrivent, soit
de l'océan, soit de l'intérieur du continent,,
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